
 
 

GAL du Pays de Saint Flour Haute Auvergne 
Village d’entreprise du Rozier Coren  15 100 Saint Flour   Tél : 04 71 60 39 78 

DYNAMIQUE PATRIMOINE ET TOURISME EN CEZALLIER 
 
Code GAL :                                          N° d’opération :  
 
 

 
   

 

Office de tourisme 
du Cézallier 

La Gare 

15 160 ALLANCHE 
Tél : 04 71 20 48 43 
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Le projet en chiffres : 
 
 

o Coût total : 8 368.05€  HT 
 

- Communauté de communes du Cézallier : 3 012.50€ 
- LEADER : 3 681.94€ 

 
 
 
 

L’office de tourisme du Cézallier, en lien étroit avec la 
communauté de communes, souhaite initier une démarche 
participative et constructive avec ses partenaires afin de lancer 
une nouvelle dynamique touristique sur son territoire. 
 

Depuis quelques années, l’office de tourisme propose des 
animations tout au long de l’année en relation avec les quatre 
saisons : saveurs printanières, fête de l’estive, marché des potiers, 
sorties découvertes, animations automnales, etc. Cependant, il 
apparaît aujourd’hui un certain « essoufflement » de la part des 
différents prestataires touristiques (manque de participation active 
au projet touristique du territoire) et un manque de 
renouvellement de l’offre touristique du territoire. 
 

. 
 

 

Dans le même temps, les touristes sont aujourd’hui de plus en plus sensibles aux 
destinations touristiques authentiques et souhaitent découvrir et comprendre les cultures et les 
spécificités locales d’un territoire. Ceci rejoint également la démarche de la Charte Européenne 
du Tourisme Durable initiée par le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne 
dont le Cézallier fait parti. Une des actions de cette charte vise notamment à faire émerger et à 
valoriser un tourisme en phase avec le territoire local. 
 

En réunissant l’ensemble des acteurs touristiques locaux et bien au-delà (prestataires 
touristiques, personnes ressources, habitants, associations, Communauté de communes, Agence 
Locale de Tourisme, PNR des Volcans d’Auvergne, Conseil Général, etc.), l’office de tourisme 
souhaite initier une nouvelle dynamique collective de travail pour définir une vraie ligne de 
conduite partagée ainsi que des actions opérationnelles à mettre en œuvre, notamment autour 
des richesses patrimoniales du Cézallier. 
 

Cette opération se déclinera en plusieurs temps de travail collectif (comité de pilotage, 
forum des prestataires, rendu, déplacement découverte) et sera encadrée par la coordonnatrice 
de l’office de tourisme. Cette démarche de mise en réseau des acteurs touristiques s’inscrit donc 
dans une perspective de création et de promotion d’activités culturelles et touristiques, capable 
de développer l’activité des professionnels du tourisme et plus largement de l’ensemble des 
acteurs économiques du territoire.  

 

Communauté de 
communes du Cézallier 

 

CANTAL (15) -  FRANCE 

Localisation : 

 

Mise en place  
du réseau 
prévue de 
septembre 2010 
à décembre 
2010 

Porteur de projet :  
 

 


